S A MUNICIPALITE D’ALBANEL

ALBAN EL AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITE D'ALBANEL

AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR
REGLEMENT RELATIF N° 25-309

AVIS EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LE SOUSSIGNE, DANIEL PAINCHAUD, DIRECTEUR GENERAL DE LA
MUNICIPALITE D'ALBANEL, QUE LE CONSEIL MUNICIPAL, LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE QUI S'EST TENU A
LA SALLE DES DELIBERATIONS DE L'EDIFICE MUNICIPAL LE 7 AVRIL 2026 A 19 H 30, AADOPTE LE REGLEMENT
RELATIF A L'OCCUPATION ET A L'ENTRETIEN DES BATIMENTS N° 25-309.

Il peut étre consulté au bureau du soussigné a la municipalité d'Albanel situé au 341, rue
de U'Eglise a Albanel aux heures d'ouverture.

DONNE A ALBANEL CE 1R JOUR DE JUIN 2026.

Ay e/ V4

DANIEL PAINCHAUD, DIRECTEUR GENERAL E’l/ GREFFIER-TRESORIER

CERTIFICAT DE PUBLICATION (Article 420)

Je soussignée, Daniel Painchaud, ing. directeur général et greffier-trésorier de la municipalité
d'Albanel, résidant & Normandin, certifie avoir publié l'avis public ci-haut en affichant une copie,

entre 8 h et 16 h, le premier jour du mois de juin 2026, aux endroits suivants : édifice municipal et
sur le site Internet de la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 1¢ jour du mois de juin 2026.
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Directeur general et greffier-tréSorier




